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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 9 par les mots :

« et par conséquent, d’accroître le nombre de formateurs et d’enseignants de la formation 
professionnelle publique aux métiers de l’agriculture, de la forêt, de la nature et des territoires »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif d’accroître le nombre de personnes formées aux métiers de l’agriculture nécessite de 
renforcer les effectifs de formateurs et d’enseignement de la formation professionnelle publique de 
ces secteurs. Tel est l’objet du présent amendement.


